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II.- CERTIFICAT MEDICAL D’APTITUDE A L’ARBITRAGE 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MARCHE A SUIVRE POUR LE BON USAGE DU CERTIFICAT 

 
 
1) L’arbitre, muni de son imprimé, devra se rendre dans un premier temps chez 
l’ophtalmologiste qui complétera la zone « EXAMEN OPHTALMO » I 
 
Ne pas oublier de tamponner les 3 exemplaires et de dater car cet examen servira 
pour les trois saisons à venir. 
 
 
2) La case II sera complétée ensuite par un médecin (généraliste – cardio ou 
médecin du sport), qui fixera l’aptitude ou inaptitude tous les ans en utilisant un des 
trois feuillets successifs. 
 
3) Le document à raison d’un feuillet par an est ensuite adressé à la Commission 
Centrale Médicale (sous pi confidentiel) de la FFVB pour visa à l’aide du volet III 
qui sera retourné à l’intéressé pour être joint à la licence et la valider pour la saison 
en cours. 
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MARCHE A SUIVRE POUR LE BON USAGE DU CERTIFICAT 

 
 
1) L’arbitre, muni de son imprimé, devra se rendre dans un premier temps chez l’ophtalmologiste qui 
complétera la zone « EXAMEN OPHTALMO » I 

 
Ne pas oublier de tamponner les 3 exemplaires et de dater car cet examen servira pour les trois saisons à 
venir. 
 
 
2) La case II sera complétée ensuite par un médecin (généraliste – cardio ou médecin du sport), qui 
fixera l’aptitude ou inaptitude tous les ans en utilisant un des trois feuillets successifs. 
 
3) Le document à raison d’un feuillet par an est ensuite adressé à la Commission Centrale Médicale (sous 
pi confidentiel) de la FFVB pour visa à l’aide du volet III qui sera retourné à l’intéressé pour être joint à 
la licence et la valider pour la saison en cours. 
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